
3. Discussion d’un plan pluriannuel de création d’emplois statutaires de toutes

catégories.

4. Révision globale du système d’affectation des moyens d’Etat aux universités (système

SYMPA) ; maintien de l’affectation en propre des emplois et moyens aux IUT, IUFM

et autres écoles internes en disposant jusqu’à ce jour.

5. Mise en chantier d’un nouveau plan de résorption de la précarité tant pour les

enseignants que pour les BIATOSS, qui soit cette fois-ci accessible pour les

personnels du supérieur.

6. Réglementation nationale assurant aux enseignants non titulaires des conditions

décentes d’exercice : définition des services, grille de progression de carrière, droit de

recours face aux décisions prises à leur égard.

����������

Etudes doctorales :

1. Retrait du projet de contrat doctoral et élaboration d’un nouveau texte établi dans la

négociation réelle.

2. Véritable statut couvrant les années doctorales et post-doctorales. Ce statut doit

garantir un salaire conforme au diplôme, une reconnaissance lors du recrutement et

une reconnaissance dans la pension fonction publique. Le SNESUP propose un statut

de fonctionnaire-stagiaire.

3. Reconnaissance du doctorat dans les conventions collectives ou dans les grilles des

fonctions publiques pour d’autres métiers.

Organismes de recherche :

1. Rétablissement de leurs missions tant qu’opérateurs ;� maintien de toutes les

disciplines dans les organismes, de la pluridisciplinarité du CNRS et de la continuité

thématique ; revitalisation du mode d’association sous forme d’UMR entre

universités et organismes de recherche.

2. Transformation du rôle et de la composition de l’AERES pour tous les aspects de

l’évaluation des unités, des formations et des établissements.

3. reversement dès les nouveaux projets 2009 de l’ANR, des financements aux

universités et organismes pour leur donner les moyens de recruter sur postes

statutaires.

4. Financements majoritairement récurrents, fortement réévalués et n’impliquant pas

d’emplois précaires.

5. Rétablissement et revitalisation du comité national de la recherche sur des bases

largement élues pour les élaborations prospectives de la recherche.

Paris, le 16 mars 2009

Pour l’enseignement supérieur
et la recherche publics

les propositions du SNESUP
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1. Maintien des concours en l’état pour la session 2010.

2. Retrait du projet actuel et remise à plat globale du dispositif de formation articulant

les formations disciplinaires et professionnelles avec les concours de recrutement pour

les sessions 2011 (au plus tôt) et suivantes. Mise en débat de la place des concours et

de leurs contenus que ce soit pour CRPE, CAPES, CAPET, CAPLP ou Agrégation.

3. Les épreuves des concours doivent porter à la fois sur le disciplinaire et le

professionnel; leur place doit permettre de mener à bien un Master.

4. Conception de la formation sur 6 années (master + année post-concours) avec

professionnalisation progressive (préprofessionnalisation en licence dont stages

d'observation ; stages de pratique accompagnée et de première responsabilité,

mémoire professionnel en master).

5. Entrée progressive dans le métier grâce à une année de formation en alternance à

temps partiel après l'obtention du concours.


